
 
 

 

«Devenez votre propre Maître  

avec le Brevet de Maîtrise» 
 

Les inscriptions au Brevet de Maîtrise, organisé par la Chambre des Métiers, 

sont ouvertes du 15 juin au 15 août. Tout intéressé(e) peut s’informer et 

s’inscrire en ligne sur brevet.cdm.lu.  

Le Brevet de Maîtrise est le diplôme de l’Artisanat qui témoigne de la volonté et de 

la détermination du secteur de l’Artisanat de former efficacement ses futurs 

patrons et cadres responsables. Il est le diplôme de chef d’entreprise dans 

l’Artisanat qui confère les connaissances indispensables en gestion d’entreprise 

ainsi que les compétences technologiques pour créer et diriger une entreprise ou 

pour évoluer dans un poste à responsabilités auprès d’un employeur. Tout 

détenteur aura le droit d’établir sa propre entreprise dans l’Artisanat et de former 

des apprentis et ainsi de transmettre ses compétences.  

Le Brevet de Maîtrise constitue l’aboutissement de la formation de Maître Artisan 

qui s’étend en principe sur 3 années, une formation qui inclut des cours de gestion 

d’entreprise ainsi que des cours de la théorie professionnelle, qui permettent aux 

futurs diplômés de mener avec succès leur propre projet d’entreprise.  

L’inscription au Brevet de Maîtrise est ouverte aux détenteurs d’un diplôme de 

DAP/CATP ou d’autres diplômes supérieurs.  

Le Brevet de Maîtrise «Artisan en Alimentation» est proposé cette année pour la 

toute première fois, après une réforme en profondeur des cours théoriques et 

pratiques en théorie professionnelle. Elaboré avec des experts et des 

professionnels de l’alimentation, ce nouveau Brevet met l’accent sur la pratique et 

se distingue par la combinaison des métiers Boulanger/Pâtissier, Traiteur et 

Boucher/Charcutier. 

La formation se compose par des cours préparatoires en classe ainsi que d’un 

accompagnement du parcours des candidats, basé sur un système de préparation 

et d’approfondissement flexible des cours. Une plateforme d’apprentissage en ligne 

permettra d’élargir les compétences où et quand on le souhaitera. 

Avec ce nouveau Brevet, la Chambre des Métiers propose une réponse complète 

aux défis d’aujourd’hui et de demain posés au secteur de l’Artisanat. 

Afin de guider et conseiller les candidats intéressés de manière optimale, la 

Chambre des Métiers organise des conseils avec rendez-vous qui auront lieu tous 

les lundis et jeudis après-midi de 14 à 17 heures. Durant ces rendez-vous les 

candidats auront également la possibilité de s’inscrire sur place. Pour une 

demande de rendez-vous, il suffit d’appeler au 42 67 67 540 ou par mail à 

brevet@cdm.lu. 

Le candidat s’inscrit directement en ligne via la page brevet.cdm.lu. Le délai 

d’inscription est fixé du 15 juin au 15 août. 
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La Chambre des Métiers organise le 10 et 12 juillet des séances d’information sur 

le Brevet de Maîtrise et sa formation préparatoire à la Chambre des Métiers. Les 

personnes intéressées sont priés de s’inscrire via mail à brevet@cdm.lu. 

Pour plus d’informations concernant le Brevet de Maîtrise, n’hésitez pas à consulter 

la page web dédiée brevet.cdm.lu ou contacter la Chambre des Métiers au tél. : 

426767-540 ou par mail à brevet@cdm.lu. 
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